
*Appel à l'action* 
du  

*Caucus des pesticides du RENB*  

Aidez à passer un amendement qui donnerait aux gouvernements municipaux 
du Nouveau-Brunswick l’autorité d’adopter des règlements interdisant ou 

réduisant l’utilisation de pesticides à des fins esthétiques et non essentielles.  

Monsieur/Madame, 

En novembre 2007, un amendement à la Loi sur les municipalités sera présenté à l'Assemblée 
législative. Cet amendement donnerait aux gouvernements municipaux l'autorité d'adopter des 
règlements interdisant ou réduisant l'utilisation de pesticides à des fins esthétiques et non 
essentielles. 

Selon la législation actuelle, les municipalités qui adoptent un règlement concernant l'utilisation 
des pesticides courent le risque d'une poursuite devant les tribunaux par l'industrie des pesticides 
parce qu'elles n'ont pas l'autorité d'adopter un tel règlement. Quatre municipalités au Nouveau-
Brunswick - Caraquet, Shediac, St. Andrews et Sackville - ont adopté un règlement interdisant 
l'utilisation de pesticides, et n'ont toujours pas été poursuivies par l'industrie des pesticides. 

Cet amendement à la Loi sur les municipalités est crucial pour pouvoir interdire l'utilisation des 
pesticides non essentiels dans l'ensemble de la province. 

Le député Libéral Chris Collins (Moncton-Est) déploie de grands efforts pour appuyer cet 
amendement. En juillet 2007, son fils Shawn, âgé de 13 ans, est décédé suite à un cancer lié à 
l'exposition aux pesticides. Quoique nous sachions que le ministre de la Santé, Michael Murphy, 
est également favorable à l'amendement, nous ne savons pas combien d'autres ministres et 
députés l'appuieront. 

Afin qu'un projet de loi soit adopté, il doit être appuyé par la majorité des membres du Cabinet 
(ministres), ensuite par la majorité du Caucus (députés libéraux) et finalement par la majorité de 
tous les députés. 

Nous devons donc promouvoir notre point de vue auprès des ministres et de tous les députés 
(sans égard à l'appartenance politique). 

Cliquer sur les documents ci-dessous pour vous aider dans vos démarches. 
Règlements anti-pesticides – Mythes et Réalités, The Coalition for a Healthy Ottawa 
La vérité sur les pesticides, Sierra Club du Canada 
Fiche d’information – Lutte Antiparasitaire Intégrée (LAI), Société canadienne du cancer - 
Nouveau-Brunswick  
Lettre exemple aux députés, SOS Eau Water Sankwan 
Les arrêtés municipaux sur les pesticides au Canada, Mike Christie, Ottawa, Ontario 
Députés de l'assemblée législative - Coordonées 
Membres du cabinet du N-B - Coordonées 

Ce que vous pouvez faire : 

• Rencontrer un député (stratégie la plus efficace)  
-Fixez un rendez-vous avec un député, préférablement celui votre circonscription. Pour 
ce faire, contactez son bureau de circonscription par téléphone. Vous pouvez contacter 



le bureau le jour de la rencontre pour confirmer le rendez-vous.  
-Soyez bien préparé. N'oubliez pas de lire toute l'information à l'avance et ayez une copie 
des documents avec vous.  
-Durant la rencontre, présentez vos arguments en vous référant aux documents. 
Mentionnez que vous avez de l'information supplémentaire, et qu'il vous ferait plaisir de 
lui en laisser des copies.  
-Soyez convaincant, tout en montrant que vous comprenez les arguments adversaires.  
-Attendez-vous à ce que la rencontre soit repoussée, interrompue, ou coupée court.  
-Contactez le bureau de circonscription afin de faire le suivi de la rencontre. Demandez 
s'ils ont des questions concernant les documents et si leur opinion est faite. discuter de 
l'enjeu par téléphone ou 

• S'il vous est impossible de rencontrer un député, vous pouvez discuter de l'enjeu avec lui 
ou elle par téléphone ou lui envoyer une lettre ou un courriel avec en annexe 
l'information concernant l'amendement sur les pesticides (c-à-d lettre de présentation, 
documents d'information, liste des municipalités). 

Pour plus de renseignement, veuillez contacter Anne Levesque, SOS Eau Water Sankwan 
marlevesq@yahoo.ca, 506-389-1779 

Membres du Caucus des pesticides : 
~ Conseil de la conservation Council du Nouveau-Brunswick ~  
~ SOS Eau Water Sankwan ~  
~ Société canadienne du cancer - Nouveau-Brunswick ~  

 


